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Remises génériques : alerte sur les risques pour les pharmacies de proximité
Question écrite n° 8628

Texte de la question

M. Hubert Ott attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
graves conséquences d'une baisse du plafond des remises commerciales accordées aux pharmaciens d'officine
sur les médicaments génériques. Les remises sur les génériques représentent aujourd'hui plus de 30 % de
l'excédent brut d'exploitation des pharmacies et leur diminution pourrait entraîner, selon les syndicats
professionnels, une perte annuelle estimée à 600 millions d'euros pour le réseau officinal. La réduction brutale
du plafond de ces remises envisagée par le Gouvernement menacerait directement l'équilibre économique des
officines, notamment dans les zones rurales ou sous-dotées où elles constituent souvent le dernier point d'accès
aux soins. Dans un contexte d'augmentation constante des charges (énergie, loyers, salaires, coûts logistiques),
le risque est majeur pour l'équilibre du réseau officinal, qui emploie aujourd'hui 146 000 salariés au service des
67 millions de Français. Cette décision risque de provoquer une vague de licenciements, la réduction des
amplitudes horaires d'ouverture, voire des fermetures pures et simples. À terme, c'est le maillage territorial des
officines qui se trouve mis en danger, avec des conséquences directes pour l'accès aux soins de proximité, la
prévention et la qualité de la prise en charge des patients. Cette réforme met également en péril la politique de
substitution des génériques, pourtant au cœur des efforts de régulation des dépenses de santé. Les
pharmaciens, qui ont contribué de façon déterminante au succès de cette politique, pourraient perdre l'incitation
économique qui les incitait à privilégier les médicaments génériques, avec un risque réel de retour aux
spécialités princeps plus coûteuses pour l'assurance maladie. Il lui demande donc si le Gouvernement entend
geler la mise en œuvre de cette mesure dans l'attente d'une concertation approfondie avec les syndicats
représentatifs de la profession et si elle envisage d'ouvrir une négociation structurelle sur l'ensemble des leviers
d'économies.
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